
 
 

 
 

JARDINS HISTORIQUES 

(CHARTE DE FLORENCE 1981) 

 
Adoptée par ICOMOS en décembre 1982. 

 

PREAMBULE 

Réuni à Florence le 21 mai 1981, Le Comité international des Jardins historiques 

ICOMOS-IFLA a décidé d'élaborer une charte relative à la sauvegarde des jardins 

historiques qui portera le nom de cette ville. Cette charte a été rédigée par le Comité et 

enregistrée le 15 décembre 1982 par l'ICOMOS en vue de compléter la Charte de Venise 

dans ce domaine particulier. 

 
 

DEFINITIONS ET OBJECTIFS 

Article 1. 

Un jardin historique est une composition architecturale et végétale qui, du point de vue 

de l'histoire ou de l'art, présente un intérêt public. Comme tel, il est considéré comme 

un monument. 

Article 2. 

Le jardin est une composition d'architecture dont le matériau est principalement végétal 

donc vivant, et comme tel périssable et renouvelable. 

Son aspect résulte ainsi d'un perpétuel équilibre entre le mouvement cyclique des 

saisons, du développement et du dépérissement de la nature, et la volonté d'art et 

d'artifice qui tend à en pérenniser l'état. 

Article 3. 

En tant que monument le jardin historique doit être sauvegardé selon l'esprit de la 

Charte de Venise. Toutefois, en tant que monument vivant, sa sauvegarde relève de 

règles spécifiques qui font l'objet de la présente Charte. 

Article 4. 

Relèvent de la composition architecturale du jardin historique: 

 son plan et les différents profils de son terrain, 

 ses masses végétales: leurs essences, leurs volumes, leur jeu de couleurs, 

leurs espacements, leurs hauteurs respectives, 

 ses éléments construits ou décoratifs, 

 les eaux mouvantes ou dormantes, reflet du ciel. 



Article 5. 

Expression des rapports étroits entre la civilisation et la nature, lieu de délectation, 

propre à la méditation ou à la rêverie, le jardin prend ainsi le sens cosmique d'une 

image idéalisée du monde, un "paradis" au sens étymologique du terme, mais qui porte 

témoignage d'une culture, d'un style, d'une époque, éventuellement de l'originalité d'un 

créateur. 

Article 6. 

La dénomination de jardin historique s'applique aussi bien à des jardins modestes qu'aux 

parcs ordonnancés ou paysagers. 

Article 7. 

Qu'il soit lié ou non à un édifice, dont il est alors le complément inséparable, le jardin 

historique ne peut être séparé de son propre environnement urbain ou rural, artificiel ou 

naturel. 

Article 8. 

Un site historique est un paysage défini, évocateur d'un fait mémorable: lieu d'un 

événement historique majeur, origine d'un mythe illustre ou d'un combat épique, sujet 

d'un tableau célèbre, etc. 

Article 9. 

La sauvegarde des jardins historiques exige qu'ils soient identifiés et inventoriés. Elle 

impose les interventions différenciées que sont l'entretien, la conservation, la 

restauration. On peut en recommander éventuellement la restitution. L'authenticité d'un 

jardin historique concerne tout aussi bien le dessin et le volume de ses parties que son 

décor ou le choix des végétaux ou des minéraux qui le constituent. 

 
 

ENTRETIEN, CONSERVATION, RESTAURATION, 
RESTITUTION 

Article 10. 

Toute opération d'entretien, de conservation, de restauration ou de restitution d'un 

jardin historique ou d'une de ses parties doit prendre en compte simultanément tous ses 

éléments. En séparer les traitements altérerait le lien qui les réunit. 

 

 

ENTRETIEN ET CONSERVATION 

Article 11. 

L'entretien des jardins historiques est une opération primordiale et nécessairement 

continue. Le matériau principal étant le végétal, c'est par des remplacements ponctuels 

et, à long terme, par des renouvellements cycliques (coupe à blanc et replantation de 

sujets déjà formés) que l'œuvre sera maintenue en état. 

Article 12. 

Le choix des espèces d'arbres, d'arbustes, de plantes, de fleurs à remplacer 

périodiquement doit s'effectuer en tenant compte des usages établis et reconnus pour 

les différentes zones botaniques et culturelles, dans une volonté de maintien et de 

recherche des espèces d'origine. 



Article 13. 

Les éléments d'architecture, de sculpture, de décoration fixes ou mobiles qui font partie 

intégrante du jardin historique ne doivent être enlevés ou déplacés que dans la mesure 

où leur conservation ou leur restauration l'exige. Le remplacement ou la restauration 

d'éléments en danger doit se faire selon les principes de la Charte de Venise, et la date 

de toute substitution sera indiquée. 

Article 14. 

Le jardin historique doit être conservé dans un environnement approprié. Toute 

modification du milieu physique mettant en danger l'équilibre écologique doit être 

proscrite. Ces mesures concernent l'ensemble des infrastructures qu'elles soient internes 

ou externes (canalisations, systèmes d'irrigation, routes, parkings, clôtures, dispositifs 

de gardiennage, d'exploitation, etc.). 

 
 

RESTAURATION ET RESTITUTION 

Article 15. 

Toute restauration et à plus forte raison toute restitution d'un jardin historique ne sera 

entreprise qu'après une étude approfondie allant de la fouille à la collecte de tous les 

documents concernant le jardin concerné et les jardins analogues, susceptibles d’assurer 

le caractère scientifique de l’intervention. Avant toute exécution, cette étude devra 

aboutir à un projet qui sera soumis à un examen et à un accord collégial. 

Article 16. 

L'intervention de restauration doit respecter l'évolution du jardin concerné. En principe, 

elle ne saurait privilégier une époque aux dépens d'une autre sauf si la dégradation ou le 

dépérissement de certaines parties peuvent exceptionnellement être l'occasion d'une 

restitution fondée sur des vestiges ou une documentation irrécusable. Pourront être plus 

particulièrement l'objet d'une restitution éventuelle les parties du jardin les plus proches 

d'un édifice afin de faire ressortir leur cohérence. 

Article 17. 

Lorsqu'un jardin a totalement disparu ou qu'on ne possède que des éléments 

conjecturaux de ses états successifs, on ne saurait alors entreprendre une restitution 

relevant de la notion de jardin historique. 

L'ouvrage qui s'inspirerait dans ce cas de formes traditionnelles sur l'emplacement d'un 

ancien jardin, ou là où aucun jardin n'aurait préalablement existé, relèverait alors des 

notions d'évocation ou de création, excluant toute qualification de jardin historique. 

 

 

UTILISATION 

Article 18. 

Si tout jardin historique est destiné à être vu et parcouru, il reste que son accès doit être 

modéré en fonction de son étendue et de sa fragilité de manière à préserver sa 

substance et son message culturel. 

 

Article 19. 

Par nature et par vocation, le jardin historique est un lieu paisible favorisant le contact, 

le silence et l'écoute de la nature. Cette approche quotidienne doit contraster avec 

l'usage exceptionnel du jardin historique comme lieu de fête. 

Il convient de définir alors les conditions de visite des jardins historiques de telle sorte 

que la fête, accueillie exceptionnellement, puisse elle-même magnifier le spectacle du 



jardin et non le dénaturer ou le dégrader. 

Article 20. 

Si, dans la vie quotidienne, les jardins peuvent s'accommoder de la pratique de jeux 

paisibles, il convient par contre de créer, parallèlement aux jardins historiques, des 

terrains appropriés aux jeux vifs et violents et aux sports, de telle sorte qu'il soit 

répondu à cette demande sociale sans qu'elle nuise à la conservation des jardins et des 

sites historiques. 

Article 21. 

La pratique de l'entretien ou de la conservation, dont le temps est imposé par la saison, 

ou les courtes opérations qui concourent à en restituer l'authenticité doivent toujours 

avoir la priorité sur les servitudes de l'utilisation. L'organisation de toute visite d'un 

jardin historique doit être soumise à des règles de convenance propres à en maintenir 

l'esprit. 

Article 22. 

Lorsqu'un jardin est clos de murs, on ne saurait l'en priver sans considérer toutes les 

conséquences préjudiciables à la modification de son ambiance et à sa sauvegarde qui 

pourraient en résulter. 

 

 

PROTECTION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE 

Article 23. 

Il appartient aux autorités responsables de prendre, sur avis des experts compétents, 

les dispositions légales et administratives propres à identifier, inventorier et protéger les 

jardins historiques. Leur sauvegarde doit être intégrée aux plans d'occupation des sols, 

et dans les documents de planification et d'aménagement du territoire. Il appartient 

également aux autorités responsables de prendre, sur avis des experts compétents, les 

dispositions financières propres à favoriser l'entretien, la conservation, la restauration, 

éventuellement la restitution des jardins historiques. 

Article 24. 

Le jardin historique est un des éléments du patrimoine dont la survie, en raison de sa 

nature, exige le plus de soins continus par des personnes qualifiées. Il convient donc 

qu'une pédagogie appropriée assure la formation de ces personnes, qu'il s'agisse des 

historiens, des architectes, des paysagistes, des jardiniers, des botanistes. 

On devra aussi veiller à assurer la production régulière des végétaux devant entrer dans 

la composition des jardins historiques. 

Article 25. 

L'intérêt pour les jardins historiques devra être stimulé par toutes les actions propres à 

valoriser ce patrimoine et à le faire mieux connaître et apprécier: promotion de la 

recherche scientifique, échange international et diffusion de l'information, publication et 

vulgarisation, incitation à l'ouverture contrôlée des jardins au public, sensibilisation au 

respect de la nature et du patrimoine historique par les mass- média. Les plus éminents 

des jardins historiques seront proposés pour figurer sur la Liste du patrimoine mondial. 

 

 
Nota Bene 

Telles sont les recommandations appropriées à l'ensemble des jardins historiques du 

monde. 

Cette Charte sera ultérieurement susceptible de compléments spécifiques aux divers 

types de jardins liés à la description succincte de leur typologie. 


